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La Construction Modulaire – Un avenir durable et flexible  
pour le secteur du Bâtiment 
 
La Cité Universitaire de Paris accueille un colloque 
dédié aux innovations et aux enjeux du secteur de la 
construction modulaire.  
 
Le syndicat professionnel des Acteurs de la Construction 
Industrialisée et Modulaire (ACIM), en collaboration  
avec des acteurs clés de l'industrie, est fier d'annoncer son 
5ème colloque sur le thème :  
 
"La Construction Modulaire au Rendez-vous des Enjeux  
du 21e siècle ?",  
 
qui aura lieu le 6 juin 2024 à la Cité Universitaire de Paris. 
 
Ce colloque d’envergure mettra en lumière la construction 
modulaire en tant que réponse innovante aux défis 
contemporains : changements environnementaux, besoins 
sociétaux croissants et évolution des pratiques industrielles. 
L'événement offrira des perspectives variées, avec des 
sessions plénières et des ateliers thématiques animés par 
des experts reconnus. 
 
 
 
Programme de la Journée 
 

09:30 Ouverture par Éric Aurenche, Président de l'ACIM, suivi par une étude comparative entre la 
construction modulaire et la construction traditionnelle présentée par CETEAM et TRIBU Energie. 

10:30 Sessions parallèles : 
Salle 1 : Philippe Marras explorera l’impact de la construction déplaçable/réemployable sur les territoires. 
Salle 2 : Pierre Bruneau se penchera sur les enjeux contemporains de la construction modulaire et la 

trajectoire hors site française. 
12:40 Pause déjeuner et opportunité de networking pour les participants. 
14:00 Reprise des sessions thématiques : 
Salle 1 : Alexis Salmon-Legagneur discutera de la pertinence du modulaire déplaçable au-delà du temporaire.  
Salle 2 : Christophe Cougnaud abordera l’évolution des modes constructifs industrialisés en France et à 

l’international. 
16:15 Fin des sessions 
17:00 Conclusion du colloque avec une synthèse des débats et une présentation des perspectives futures 

par le président de l'ACIM. 
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Les participants auront l'occasion de découvrir comment la construction modulaire s’inscrit dans une 
démarche de durabilité et de flexibilité, répondant aux exigences du 21e siècle. L'événement sera une 
plateforme unique d'échange entre les professionnels du secteur, les décideurs politiques et les 
universitaires, pour façonner ensemble l'avenir de la construction. 
 
 
Pour les inscriptions et plus d'informations, téléchargez le programme complet.  
 
Nous invitons les médias intéressés à couvrir cet événement et à participer aux discussions qui façonneront 
l'avenir de la construction modulaire.  
 
 
 
 
 

A propos de l’ACiM  
Les missions de l’ACiM, syndicat professionnel des acteurs de la construction industrialisée et modulaire, sont de promouvoir les métiers 
de la construction modulaire et des bâtiments industrialisés, de représenter les acteurs du marché auprès de toutes instantes normatives 
et/ou réglementaires se rapportant à la construction, l’urbanisme et la fiscalité, d’élaborer les documents spécifiques à ces métiers, de 
valoriser l’offre produits / services et de définir des minima de qualité et de sécurité et les faire connaître. 
Le syndicat professionnel des Acteurs de la Construction Industrialisée et Modulaire (ACiM) regroupe aujourd'hui les principaux acteurs de 
ce secteur (62 membres). Le marché français du modulaire représente plus de 5 000 emplois pour un chiffre d'affaires de plus de 1 Md€. 
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